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Arrêté n° 29 

SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 
ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 
Arrêté n°29-2025 portant désignation de l’attributaire du contrat de police d’assurance 

Multirisque entreprise 
 

LE PRESIDENT 
 

VU le Code de la Commande Publique ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 

statuant sur les délégations permanentes d’attributions au BUREAU et au Président ; 
VU la délibération N°B099-15-2025 du Bureau lors en sa séance du 12 décembre 2025, qui 

déclare la procédure N°2025-18 « Assurance dommages aux biens » sans suite pour 
cause d’infructuosité car la seule offre réceptionnée s’est avérée être inappropriée ; 

 
CONSIDERANT l’article R2122-2 du Code de la commande publique qui autorise l’acheteur 

à passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque seules des 
offres inappropriées ont été présentées, et pour autant que les conditions initiales du 
marché ne soient pas substantiellement modifiées ; 

 
CONSIDERANT la proposition de contrat pour la police d’assurance Multirisque entreprise 

réceptionnée de la part du mandataire LH Conseil avec l’assureur ACTE Iard qui ne 
modifie pas de façon substantielle les conditions initiales du marché N°2025-18 ; 

 
ARRETE 

 
La signature de la police d’assurance Multirisque entreprise dans les conditions suivantes :  
 
Procédure : marché sans publicité ni mise en concurrence  
Date d’effet : du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 
Assureur : ACTE Iard 

 Délégation Acte Nord 
 14 Avenue de l’Europe 
 67300 Schiltigheim 

Mandataire : LH Conseil 
7 rue du Languedoc 
67100 Strasbourg  

 
Fait à Molsheim, le 29 décembre 2025, 
Le Président, 
 
Original signé 
 
Jean-Philippe HARTMANN 
 

Le Président :  -  certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ; 
 -  informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication le 29 décembre 2025 sous format 
électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com.  
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